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Rapport des vérificateurs - comptes 1996 
Vérification opérée le jeudi 20 mars 2025 

 

Les vérificateurs Serge ANET (SEV) et Jacques ROBERT (UNIA) – cooptés par 
consultation des composantes USCG en décembre 2024 – soit les soussignés ont 
vérifié, conformément aux dispositions statutaires de l’USCG, les comptes annuels 
arrêtés au 31 décembre 1996. 
Après avoir relevé le capital de l’exercice précédent qui se montait à 74238.56 CHF 
nous constatons qu’au 31 décembre 1996: 

La caisse a été mise à zéro, le compte chez PostFinance totalise 28'143.39 CHF, 
celui de la banque COOP indique 16077.25 CHF et les titres totalisent 301.00 CHF ; 
le capital s’établit à 48227.07 CHF consécutivement à une perte de 26011.49 CHF. 
Nous disposons des pièces justificatives attestant de l’existence de cette fortune. 

Par rapport à l’exercice 1995 la différence de fortune s’explique notamment par le 
fait que l’USCG accepta d’être le centre de liaison des entités référendaires 
nationales de la campagne contre la modification de la LTr (loi sur le travail) et 
l’extension du travail de nuit, dans ses comptes  

1. apparaissent 29'883.55 CH à ce titre, 

2. 3417.65 CHF pour la production de 3500 disques compacts distribués en 
Suisse romande, ainsi que le passage de diapositives dans les cinémas 
pour 7'664.50 CH ; 

3. heureusement que les USC VD + FR + JU + VS + NE et Jura bernois 
contribuèrent aux coûts avec 8’427.30 CHF pour les CD, pour les affiches 
R4 avec 5757.45 CHF + pour les cinémas 3674.30 CHF ; 

4. la cessation du versement de la subvention USS aux Unions syndicales de 
plus de 20'000 affilié-e-s, soit 10'000 CHF de produits en moins que 
l’année précédente. 

 

Le bilan et le compte d’exploitation concordent avec la comptabilité. 

La comptabilité est régulièrement tenue, les pièces comptables ayant été vérifiées 
par sondage. 

Nous remercions le secrétaire & trésorier pour le travail accompli. 

Sur la base de notre examen, les vérificateurs soussignés recommandent à 
l’Assemblée générale des délégué-e-s de l’USCG d’approuver les comptes tels qu’ils 
sont présentés par le Secrétariat et de lui donner décharge. 
 
Signé à Genève, le 20 mars 2025. 

 

 

Serge ANET - SEV Jacques ROBERT - Unia 


